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LA CHAMBRE DE COMMERCE
ET D'INDUSTRIE DE

VERSAILLES-VAL D'OISE-
YVELINES

Mise à la disposition des entreprises
d’un fichier qui recense des
potentialités (offres et demandes)
d’hébergement et d’implantation
d’entreprises (toutes tailles) sur le
territoire du département (terrains,
locaux d’activité, entrepôts,
bâtiments industriels…). La base de
données est consultable sur Internet :
• pour l’immobilier d’entreprise :

www.boursedeslocaux.fr 
• pour les terrains disponibles en

zones d’activités :
www.atlasfoncier.fr

ou sur simple appel pour une
recherche ciblée.
La Bourse des locaux, c’est aussi un
bulletin publié à 3 600 exemplaires
trois fois par an.

Les Bourses des locaux 
et les bases de données sur les sites 
d’implantation pour les entreprises

im
p
la

n
ta

ti
o
n

LE COMITÉ D’EXPANSION
ÉCONOMIQUE DU VAL D’OISE

Recherches personnalisées et
présentation d'opportunités
d'implantation en fonction des
besoins en locaux ou en terrains
industriels pour les entreprises du
Val d’Oise, sur la base d'un fichier
départemental accessible sur
INTERNET
(www.implantation95.com).

et conseils
informations
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CONTACT

CCI DE VERSAILLES-VAL D’OISE-YVELINES
Mme Michèle BERKANE
34 Rue de Rouen - BP 80149 - Pontoise
95304 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 75 35 41
Fax : 01 30 75 35 73
E-mail : mberkane@versailles.cci.fr 
Internet : www.versailles.cci.fr /
www.boursedeslocaux.fr / www.atlasfoncier.fr

CONTACT

COMITÉ D'EXPANSION ÉCONOMIQUE DU VAL D'OISE
(C.E.E.V.O)
M. Yves GITTON
Mme Alexandra BÉBON
Hôtel du Département
2 Avenue du Parc
95032 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 25 32 46 / 01 34 25 33 42
Fax : 01 34 25 32 20
E-mail : ceevo@ceevo95.fr
Internet : www.ceevo95.fr / www.implantation95.com
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MONTANT DE LA SUBVENTION
ET MODALITÉS DE VERSEMENT

Base de calcul : 25% du coût total
des investissements hors taxe, liés à
la réalisation de :
• locaux d’activités, hôtels

d’entreprises et ateliers locatifs
(plafond : 460 000 €),

• pépinières spécialisées ou
destinées à accueillir des
entreprises innovantes (plafond :
760 000 €).

Modalités de versement 
de la subvention :
• 40 % sur remise d’une

notification de début de travaux,
• 30 % correspondant à 50 % de

l’avancement des travaux,
• 30 % sur présentation du procès-

verbal de réception des travaux et
des justificatifs des dépenses
acquittées.

Le Dispositif départemental 
de soutien à la réalisation 
d’immobilier d’entreprises
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CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ

Opérations de construction, de
rénovation ou d’aménagement de
locaux (industriels ou artisanaux),
en vue de leur location, afin de
favoriser l’accueil d’entreprises et la
création d’emplois.

BÉNÉFICIAIRES

Communes, groupements de
communes (établissements publics
de coopération intercommunale,
syndicats intercommunaux...),
Sociétés d’Economie Mixte,
Chambres consulaires.

et subventions
prêts
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CONTACT

CONSEIL GENERAL DU VAL D’OISE
Direction de l’Action Economique
Mme Vanessa SARRON
Hôtel du Département
2 Avenue du Parc
95032 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 25 30 88
Fax : 01 34 25 39 36
E-mail : vanessa.sarron@valdoise.fr
Internet : www.valdoise.fr
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MONTANT DE LA SUBVENTION
ET MODALITÉS DE VERSEMENT

25% du prix du terrain consenti à
l’acquéreur (entreprise industrielle
ou de services à l'industrie),
déduction faite de toute aide
obtenue ou à obtenir, hors celle
éventuelle du Conseil général. 
Ce prix est compris entre un prix
plancher de 10,16 €/m² et un prix
plafond de 60,98 €/m², soit 
une subvention maximale de 
15,24 €/m².

Plafonds de subventions :
• 100 000 € par projet

d’implantation d’entreprise
industrielle et/ou de service à
l’industrie, en application du
règlement CE n° 1998/2006 de la
Commission du 15 décembre
2006 concernant l'application des
articles 87 et 88 du traité aux
aides de minimis.

• 612 000 € par opérateur par an.

Le Dispositif départemental 
de soutien à la commercialisation 
de terrains destinés à l'accueil 
d'une activité économique

CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ

Opération de construction d'un
bâtiment par une entreprise
industrielle et/ou de services à
l'industrie (à l'exclusion d'activités
de type commerce ou entrepôts).
Surface : 500 m² minimum de
plancher de construction envisagée.

BÉNÉFICIAIRES

Communes, groupements de
communes (établissements publics
de coopération intercommunale,
syndicats intercommunaux...),
Sociétés d'économie Mixte,
Chambres consulaires.

et subventions
prêts
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CONTACT

CONSEIL GENERAL DU VAL D’OISE
Direction de l’Action Economique
Mme Vanessa SARRON
Hôtel du Département
2 Avenue du Parc
95032 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 25 30 88
Fax : 01 34 25 39 36
E-mail : vanessa.sarron@valdoise.fr
Internet : www.valdoise.fr
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constituer un ensemble de références
et un guide pour la mise en œuvre
des diagnostics et pour l’élaboration
des programmes d’actions ; 

• Subvention départementale au
stade de l’étude diagnostic de
requalification (le Conseil général
prend en charge 75% du coût
T.T.C. de l'étude plafonnée à 
15 500 €, soit un montant
maximum de 11 625 € par parc
d'activités) puis de la phase
opérationnelle des travaux (le
Conseil général prend en charge
25% du coût des travaux H.T.
plafonnés à 15 500 €/hectare,
soit un montant maximum de 
3 875 €/hectare).

Le Dispositif départemental de soutien
à la requalification des parcs 
d’activités économiques du Val d’Oise
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OBJECTIF

Soutien à la requalification des
espaces publics des Zones
d’activités économiques (ZAE) pour
favoriser le maintien et le
développement des entreprises en
place et l’implantation de nouvelles
entreprises sur le territoire, rendre
les parcs plus attractifs et plus
performants, et maintenir la valeur
patrimoniale des biens immobiliers
et fonciers des chefs d’entreprise.

MODALITÉS

• Démarche inscrite dans un
processus partenarial associant la
commune ou l’Etablissement
Public de Coopération
Intercommunale, les entreprises
de la ZAE et les acteurs publics
concernés (Conseil général du Val
d’Oise, Comité d’expansion
économique du Val d’Oise,
Direction départementale de
l’équipement, Chambre de
commerce et d’industrie de
Versailles Val-d’Oise / Yvelines …) ;

• Aide à la constitution d’un groupe
de travail avec la commune pour
l’engager dans la requalification,
des espaces publics de la zone
d’activités ;

• Charte de Qualité accompagnant
le dispositif départemental d'aide
à la requalification des parcs
d'activités qui a pour objectifs de

et subventions
prêts
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CONTACTS

CONSEIL GENERAL DU VAL D’OISE
Direction de l’Action Economique
Mme Vanessa SARRON
Hôtel du Département
2 Avenue du Parc
95032 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 25 30 88
Fax : 01 34 25 39 36
E-mail : vanessa.sarron@valdoise.fr
Internet : www.valdoise.fr

CCI DE VERSAILLES-VAL D’OISE-YVELINES
M. Emmanuel VEIGA
34 Rue de Rouen - BP 80149 - Pontoise
95304 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 84 79 14
Fax : 01 30 84 73 86
E-mail : eveiga@versailles.cci.fr
Internet : www.versailles.cci.fr
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MODALITÉS D’INTERVENTION

• Subvention plafonnée à 50 000 €
pour financer les investissements
matériels et immatériels, la
création d’emplois, la reprise
d’entreprise et la R&D.

La Subvention régionale intervient
en cofinancement d’une subvention,
également plafonnée à 50 000 €,
versée par le Conseil Général et/ou
la commune ou l’établissement
intercommunal où est implantée
l’entreprise bénéficiaire.

Le Soutien à l’activité économique
dans les « franges » de l’Ile-de-France

OBJECTIF

Le Conseil Régional soutient la
création et le développement des
entreprises situées dans les franges,
territoires en périphérie de l’Ile-de-
France, et dans les territoires
signataires d’un « Pacte pour
l’emploi, la formation et le
développement économique).

BÉNÉFICIAIRES

• Entreprises industrielles,
• Entreprises de services à

l’industrie.

et subventions
prêts
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CONTACT

CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE
Direction du Développement Economique et de l’Emploi
35 Boulevard des Invalides
75007 PARIS
Tel. : 01 53 85 53 85
www.iledefrance.fr
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MODALITÉS D’INTERVENTION

L’aide octroyée par la Région Ile-de-
France couvre jusqu’à 20% du
montant hors taxe des dépenses
éligibles et est plafonnée à 8000 €.

Les dépenses éligibles concernent :
• l’achat ou la modernisation de

matériel professionnel,
• les travaux d’aménagement ou de

remise aux normes de locaux,
• les investissements visant à

réduire l’empreinte écologique de
l’entreprise,

• l’acquisition ou le remplacement
de véhicules de tournée.

Le Soutien régional à la modernisation
des entreprises artisanales 
implantées dans les territoires
prioritaires d’Ile-de-France
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PRÉSENTATION

La Région apporte son soutien aux
entreprises artisanales qui ont
choisi d’installer leur activité au
cœur des quartiers prioritaires de la
politique de la ville ou dans les
franges, les territoires situés en
périphérie de l’Ile-de-France.

et subventions
prêts
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CONTACT

CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE
Direction du Développement Economique et de l’Emploi
35 Boulevard des Invalides
75007 PARIS
Tel. : 01 53 85 53 85
www.iledefrance.fr
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MODALITÉS D’INTERVENTION

France Active Garantie accorde des
contres-garanties aux banques
apportant leur garantie à des
entreprises souhaitant s’implanter
dans les quartiers en difficulté. La
contre-garantie peut aller jusqu’à
65 % de la garantie octroyée par la
banque, dans la limite d’un
montant de 10 000 €.

Le Dispositif Facil’Bail

OBJECTIF

Facil'Bail permet de remplacer le
dépôt de caution d'un locataire
auprès de son bailleur par une
garantie bancaire. Les
immobilisations de départ sont
limitées d'autant, améliorant les
conditions de démarrage du projet.

BÉNÉFICIAIRES

• Les entreprises, quels que soient
leur activité ou statut, bénéficiant
ou ayant bénéficié d’un dispositif
de soutien à l’accompagnement
ou au financement à la
création/reprise ou développement
des entreprises ;

• Reconnu et/ou soutenu par la
Région (dispositif de prêt
d’honneur, microcrédit, garantie
sur crédit bancaire…).

et subventions
prêts
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CONTACT

FRANCE ACTIVE GARANTIE
37 Rue Bergère
75009 PARIS
Tel. : 01 53 24 26 26
Fax : 01 53 24 26 28
E-mail : franceactive@franceactive.org
Internet : www.franceactive.org
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MODALITÉS D’INTERVENTION

• Programme d’actions collectif
ciblant les exploitantes et
exploitants de plus de 52 ans
sans successeur connu et les
repreneurs potentiels, en
particulier issus de
l’enseignement agricole :
recensement des cédants
potentiels sans successeurs,
analyse des freins à l’installation,
réalisation et diffusion de
documents de communication,
tenue de points d’information sur
l’installation, préparation de la
transmission… ;

• Pour les installations les plus
complexes (en particulier :
productions spécialisées, élevage,
agriculture biologique et
installations hors cadre familial) :
aide directe à l’installation
comprise entre 3 000 et 
12 000 €.

L’Aide à l’installation-transmission-
reprise des exploitations 
agricoles (ATREA)
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OBJECTIF

Assurer le renouvellement des
générations et la création d’activité
en milieu rural et périurbain.

BÉNÉFICIAIRES

• Les candidates et candidats en
phase d’installation, selon les
critères d’éligibilité du règlement
Pidil (Programme pour
l’installation des jeunes en
agriculture et de développement
des initiatives locales),

• en particulier : moins de 40 ans
et titulaires d’un diplôme agricole
de niveau IV minimum.

et subventions
prêts
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CONTACT

CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE
Direction du Développement Economique et de l’Emploi
35 Boulevard des Invalides
75007 PARIS
Tel. : 01 53 85 53 85
www.iledefrance.fr
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 prêts 

et cautionnements 

Le Fonds Revitalisation SOFIRED  

SOFIRED a pour but de favoriser 
l’implantation et le développement 
d’activités susceptibles de créer ou de 
consolider des emplois stables dans les 
bassins d’emplois affectés par des 
restructurations de Défense. 

Territoire : Zones affectées par les 
restructurations de défense (autour de la 
Base Aérienne de TAVERNY en Val 
d’Oise). 
 
Stade d’intervention : 
Création/développement/consolidation. 
 
Types de projet : Maintien/création 
d’emplois. 
 
Type de financement privilégié : Prêt 
participatif dans la limite des fonds propres 
et quasi fonds propres de la société ou en 
cofinancement avec un investisseur. 
 
Garantie : Facultative/sans garantie 
personnelle. 
 
Montant moyen financé : entre 75 k€ et 
750 k€. 
 
Durée : de 3 à 7 ans. 

et cautionnements 

TPE/PME/PMI selon la définition 
européenne. 

PRÉSENTATION

BÉNÉFICIAIRES

OPÉRATIONS ET CRITÈRES 
D’ÉLIGIBILITÉ 

CONTACT 
 
SOFIRED 
Mme Sophie CHEVALIER 
170 Rue de Grenelle 
75007 PARIS 
Tel. : 01 44 11 75 85 
E-mail : sophie.chevalier@sofired.fr 
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MODALITÉS DE
L’EXONÉRATION

L’abattement est applicable aux
impositions si leur propriétaire a
conclu avec l’Etat :
• Des années 2001 à 2007 : une

convention relative à l’entretien et
à la gestion de leur parc
immobilier locatif ayant pour but
d’améliorer la qualité du service
rendu aux locataires.

• Des années 2006 à 2009 : une
convention globale de patrimoine.

• DANS LES ZONES
FRANCHES URBAINES
(ZFU)

OBJECTIF

Favoriser le développement
économique et le développement de
l'emploi des quartiers défavorisés
situés dans les 15 zones franches
urbaines créées en 2006 par une
exonération de la taxe foncière sur
les propriétés bâties pour les
établissements situés dans ces
zones.

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises :
• qui, au 1er janvier 2006,

possèdent un immeuble dans une
ZFU de troisième génération,

• et/ou qui, entre le 1er janvier 2006
et le 31 décembre 2011 inclus,

L’Exonération de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties
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• DANS LES ZONES
URBAINES SENSIBLES
(ZUS)

OBJECTIF

Favoriser le développement
économique et le développement de
l’emploi des quartiers défavorisés
par un abattement de 30% de la
base d’imposition des immeubles à
usage locatif situés dans ces zones.

BÉNÉFICIAIRES

• Organismes d’habitations à loyer
modéré (HLM),

• Sociétés d’économie mixte (SEM)
propriétaires ayant conclus avec
l’Etat une convention relative à
l’entretien et à la gestion de leur
parc.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Sont concernés, les logements loués
à usage d’habitation principale,
attribués sous condition de
ressources et dont la construction a
été financé au moyen de certains
prêts et qui ont bénéficié d’une
exonération de Taxe foncière sur les
propriétés bâties de longue durée
(15 ou 25 ans), appartenant à des
organismes HLM ou à des SEM
situés en ZUS. 

fiscaux
aménagements
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d'application de la taxe
professionnelle. 
Elle cesse définitivement de
s'appliquer à compter de la
deuxième année qui suit la période
de référence pendant laquelle le
redevable ne remplit plus les
conditions requises.
Ce dispositif est accordé dans le
respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 €
sur 3 exercices consécutifs le
montant total d'aides publiques
accordé par entreprise.

• DANS LES ZONES 
R&D DES POLES 
DE COMPÉTITIVITÉ

OBJECTIF

Permettre aux établissements situés
dans les zones de R&D des pôles de
compétitivité et participant à un
projet de R&D labellisé au sein de
ces pôles de bénéficier d'une
exonération de la taxe foncière sur
les propriétés bâties.

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises :
• implantées dans une zone de R&D

d'un pôle de compétitivité ;
• qui participent à un projet de

recherche & développement
labellisé au titre des pôles de
compétitivité ;

• qui bénéficient déjà de
l'exonération de la taxe
professionnelle en faveur des

L’Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties

rattachent un immeuble à un
établissement remplissant les
conditions pour bénéficier de
l'exonération de taxe
professionnelle dans les ZFU de
troisième génération.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Pour que cette exonération soit
applicable, la collectivité
territoriale ou le groupement de
collectivités territoriales sur
laquelle est implantée l'entreprise
ne doit pas s'être opposée par
délibération à son application ;

• Cette exonération s'applique à
compter du 1er janvier 2006 ou à
compter du 1er janvier de l'année
qui suit celle où est intervenu le
rattachement à un établissement
remplissant les conditions
requises, si elle est postérieure ;

• En cas de changement
d'exploitant au cours d'une
période d'exonération, celle-ci
s'applique pour la période restant
à courir et dans les conditions
prévues pour le prédécesseur.

MODALITÉS DE
L’EXONÉRATION

Exonération de la taxe foncière sur
les propriétés bâties, portant sur la
part revenant à chaque collectivité
ou groupement de collectivités
territoriales, sur une période de 
5 ans maximum. 
Cette exonération cesse de
s'appliquer à compter du 1er janvier
de l'année suivant celle où les
immeubles ne sont plus affectés à
une activité entrant dans le champ
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bénéficier de l'exonération. Cette
déclaration comportera tous les
éléments d'identification du ou
des immeubles exonérés.

MONTANT DE L’EXONÉRATION

Exonération de la taxe foncière sur
les propriétés bâties, portant sur la
part revenant à chaque collectivité
ou établissement public de
coopération intercommunale doté
d'une fiscalité propre, pendant 
5 ans maximum.
Cette exonération est accordée dans
le respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 €
sur 3 exercices consécutifs le
montant total d'aides publiques
accordé par entreprise.

• POUR LES JEUNES
ENTREPRISES
INNOVANTES (JEI)

OBJECTIF

Le statut de Jeune Entreprise
Innovante permet aux entreprises
qui réalisent un effort important de
R&D de bénéficier d'allègements
sociaux et fiscaux durant leurs
premières années d'activité et, en
particulier, d'une exonération de la
taxe foncière sur les propriétés
bâties.

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises bénéficiant du statut de
Jeune Entreprise Innovante :
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entreprises qui participent à un
projet de R&D labellisé dans un
pôle de compétitivité ;

• que leur activité soit industrielle
et commerciale ou non
commerciale ;

• quelle que soit leur forme
juridique (exploitation indivuelle,
société...) ;

• quel que soit leur régime
d'imposition.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Les collectivités territoriales et les
établissements publics de
coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre doivent avoir
délibéré en faveur de la mise en
place de ce dispositif ;

• En cas de changement
d'exploitant au cours d'une
période d'exonération, celle-ci est
maintenue pour la période restant
à courir dès lors que le nouvel
exploitant remplit les conditions
d'éligibilité .

• L'exonération ne s'applique pas en
cas de transfert d'activité lorsque
le redevable a, au titre d'une ou
plusieurs des 5 années précédant
celle du transfert, bénéficié de ce
même dispositif ou de
l'exonération de la taxe foncière
sur les propriétés bâties en faveur
des Jeunes entreprises innovantes
(JEI) ;

• Pour les immeubles susceptibles
d'être exonérés au titre de ce
dispositif, une déclaration devra
être souscrite avant le 1er janvier
de la première année à compter
de laquelle le redevable peut, au
titre de l'immeuble concerné,

fiscaux
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• Pour bénéficier du statut de JEI,
l'entreprise doit se déclarer,
spontanément, à la Direction des
Services Fiscaux dont elle
dépend.

MONTANT DE L’EXONÉRATION

Exonération de la taxe foncière sur
les propriétés bâties, portant sur la
part revenant à chaque collectivité
ou EPCI à fiscalité propre dont
l'entreprise est redevable pour les
immeubles appartenant à
l'entreprise, pour une durée de 
7 ans.
L'exonération cesse définitivement
de s'appliquer :
• à compter de l'année qui suit le 

7e anniversaire de la création de
l'entreprise ;

• si elle est antérieure, à compter
de la deuxième qui suit la période
pendant laquelle l'entreprise ne
remplit plus les conditions du
statut de la JEI.

Cette exonération est accordée dans
le respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 €
sur 3 exercices consécutifs le
montant total d'aides publiques
accordé par entreprise.

L’Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties

• existantes au 1er janvier 2004 ;
• créées entre le 1er janvier 2004 et

le 31 décembre 2013.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Les collectivités territoriales et les
établissements publics de
coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre doivent avoir
délibéré en faveur de la mise en
place de ce dispositif ;
• Lorsque l'immeuble appartient à

une entreprise existant au 1er

janvier 2004, celle-ci doit avoir
été créée depuis moins de 8 ans
au 1er janvier de l'année
d'imposition ;

• Le statut de JEI peut être
demandé par les entreprises
existantes au 1er janvier 2004 ou
qui se créent entre le 1er janvier
2004 et le 31 décembre 2013 ;

• Les entreprises qui souhaitent se
placer dès leur création sous le
régime de faveur JEI doivent se
manifester dans leurs 10 premiers
mois d'activité ;
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• Les entreprises qui souhaitent se
placer dès leur création sous le
régime de faveur JEI doivent se
manifester dans leurs 10 premiers
mois d'activité ;

• Pour bénéficier du statut de JEI,
l'entreprise doit se déclarer,
spontanément, à la Direction des
Services Fiscaux dont elle
dépend.

MONTANT DE L’EXONÉRATION

Exonération de la taxe
professionnelle, portant sur la part
revenant à chaque collectivité ou
EPCI à fiscalité propre dont
l'entreprise est redevable pour les
immeubles appartenant à
l'entreprise, pour une durée de 
7 ans.

L'exonération cesse définitivement
de s'appliquer :
• à compter de l'année qui suit le 

7e anniversaire de la création de
l'entreprise ;

• si elle est antérieure, à compter
de la deuxième qui suit la période
pendant laquelle l'entreprise ne
remplit plus les conditions du
statut de la JEI.

Lorsqu'un établissement remplit les
conditions requises pour bénéficier
à la fois de cette exonération et de
l'exonération de taxe professionnelle
en ZUS, ZRU, ZFU ou BER, au
profit des établissements créés ou
repris à une entreprise en difficulté
en ZRR, ZRU ou zone AFR, en
faveur des professions libérales de
santé s'installant en ZRR ou dans

L’Exonération de la taxe professionnelle im
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• POUR LES JEUNES
ENTREPRISES
INNOVANTES (JEI)

OBJECTIF

Le statut de Jeune Entreprise
Innovante permet aux entreprises
qui réalisent un effort important de
R&D de bénéficier d'allègements
sociaux et fiscaux durant leurs
premières années d'activité et, en
particulier, d'une exonération de la
taxe professionnelle.

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises bénéficiant du statut de
Jeune Entreprise Innovante :
• existantes au 1er janvier 2004 ;
• créées entre le 1er janvier 2004 et

le 31 décembre 2013.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Les collectivités territoriales et les
établissements publics de
coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre doivent avoir
délibéré en faveur de la mise en
place de ce dispositif ;

• Lorsque l'immeuble appartient à
une entreprise existant au 
1er janvier 2004, celle-ci doit avoir
été créée depuis moins de 8 ans
au 1erjanvier de l'année
d'imposition ;

• Le statut de JEI peut être
demandé par les entreprises
existantes au 1er janvier 2004 ou
qui se créent entre le 1er janvier
2004 et le 31 décembre 2013 ;
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dans un établissement :
• créé ou étendu à compter du 1er

janvier 2005 dans une ou
plusieurs zones urbaines sensibles
(ZUS) ;

• employant moins de 150 salariés
pendant toute la durée de
l'exonération.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Les collectivités territoriales et les
établissements publics de
coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre doivent avoir
délibéré en faveur de la mise en
place de ce dispositif ;

• Le chiffre d'affaires à prendre en
compte est éventuellement corrigé
pour correspondre à une année
pleine ;

• Pour une société mère d'un
groupe, le chiffre d'affaires à
prendre en compte s'entend de la
somme des chiffres d'affaires de
chacune des sociétés membres de
ce groupe.

MONTANT DE L’EXONÉRATION

Exonération de taxe professionnelle
portant sur la totalité de la part
revenant à chaque collectivité
territoriale ou EPCI à fiscalité
propre, dans la limite d'un montant
de base nette imposable fixé pour
2009 à 132 382 € (montant
actualisé chaque année en fonction
de la variation du prix) et de 5 ans
maximum.

Le taux et la durée de l'exonération
sont fixés par délibération par les
collectivités concernées.

L’Exonération de la taxe professionnelle

une commune de moins de 2 000
habitants, en faveur de la R&D en
ZRR, zone AFR ou zone d'aide à
l'investissement des PME ou en
Corse pour investissement des PME,
le contribuable doit opter pour l'un
ou l'autre de ces régimes. L'option
choisie est irrévocable et vaut pour
l'ensemble des collectivités.

Elle doit être exercée, selon les cas,
dans le délai prévu soit de la
déclaration annuelle afférente à la
première année au titre de laquelle
l'exonération prend effet, soit de la
déclaration provisoire de taxe
professionnelle.

Cette exonération est accordée dans
le respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 €
sur 3 exercices consécutifs le
montant total d'aides publiques
accordé par entreprise.

• DANS LES ZONES
URBAINES SENSIBLES
(ZUS)

OBJECTIF

Soutenir le développement
économique des quartiers classés
en zones urbaines sensibles (ZUS)
par une exonération de taxe
professionnelle.

BÉNÉFICIAIRES

PME selon la définition européenne
en vigueur qui réalisent leur activité
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BÉNÉFICIARES

Entreprises établies au 1er janvier
2006 dans une ZFU de troisième
génération, ou qui réalisent des
créations ou des extensions
d'établissements dans de telles
zones entre le 1er janvier 2006 et le
31 décembre 2011, et :
• qui emploient au plus 50 salariés

au 1er janvier 2006 (ou à la date
de la création ou de l'implantation
si elle est postérieure) ;

• qui réalisent soit un chiffre
d'affaires n'excédant pas 10 M€

au cours de l'exercice, soit un
total de bilan n'excédant pas 
10 M€ ;

• dont le capital et les droits de
votes ne sont pas détenus,
directement ou indirectement, à
concurrence de 25 % ou plus, par
une entreprise (ou conjointement
par plusieurs entreprises) ne
répondant pas à la définition
européenne de la PME.

Secteurs d'activités exclus :
construction automobile,
construction navale, fabrication de
fibres textiles artificielles ou
synthétiques, sidérurgie, transports
routiers de marchandises.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Pour que cette exonération soit
applicable, la collectivité
territoriale ou le groupement de
collectivités territoriales sur
laquelle est implantée l'entreprise
ne doit pas s'être opposée par
délibération à son application ;
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Lorsqu'un établissement remplit les
conditions requises pour bénéficier
à la fois de cette exonération et de
l'exonération de taxe professionnelle
en ZRR, ZRU, ZFU, BER, zone AFR,
en faveur des cinémas, en faveur de
la reprise d'entreprises en difficulté,
en faveur des professions libérales
de santé s'installant en ZRR ou
dans une commune de moins de 
2 000 habitants ou en faveur de la
R&D en ZRR, zone AFR ou zone
d'aide à l'investissement des PME,
le contribuable doit opter pour l'un
ou l'autre de ces régimes. L'option
choisie est irrévocable et vaut pour
l'ensemble des collectivités.

Elle doit être exercée, selon les cas,
dans le délai prévu soit de la
déclaration annuelle afférente à la
première année au titre de laquelle
l'exonération prend effet, soit de la
déclaration provisoire de taxe
professionnelle.

• DANS LES ZONES
FRANCHES URBAINES
(ZFU)

OBJECTIF

Favoriser le développement
économique et le développement de
l'emploi des quartiers défavorisés
situés dans les 15 zones franches
urbaines créées en 2006 (dites de
troisième génération) par une
exonération de la taxe
professionnelle pour les
établissements situés dans ces
zones.
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L'exonération est dégressive et son
taux varie en fonction de la taille de
l'entreprise :
• Entreprises de moins de 5 salariés :
- Années 1 à 5 : exonération totale,
- Années 6 à 10 : 60 % de la base

exonérée en année 5,
- Années 11 et 12 : 40 % de la

base exonérée en année 5,
- Années 13 et 14 : 20 % de la

base exonérée en année 5.

• Entreprises de 5 à 50 salariés :
- Années 1 à 5 : exonération totale,
- Année 6 : 60 % de la base

exonérée en année 5,
- Année 7 : 40 % de la base

exonérée en année 5,
- Année 8 : 20 % de la base

exonérée en année 5.

Cette exonération porte à compter :
• de 2006 pour les établissements

existants à cette date,
• de l'année qui suit la création de

l'établissement à compter de
2006,

• de la deuxième année qui suit
l'extension de l'établissement à
compter de 2006.

• DANS LES ZONES 
DE REDYNAMISATION
URBAINE (ZRU)

OBJECTIF

Soutenir le développement
économique des quartiers classés
en zone de redynamisation urbaine
(ZRU) par une exonération de taxe
professionnelle.

L’Exonération de la taxe professionnelle

• En cas de changement
d'exploitant au cours de la période
d'exonération, celle-ci est
maintenue pour la période restant
à courir et dans les conditions
prévues pour le prédécesseur ;

• Cette exonération ne s'applique
pas aux bases d'imposition
afférentes aux biens d'équipement
mobiliers transférés par une
entreprise à partir d'un
établissement qui, au titre d'une
ou plusieurs des 5 années
précédant le transfert :
- soit a donné lieu au versement

de la PAT (prime d'aménagement
du territoire) ;

- soit a déjà bénéficié, pour
l'imposition des bases afférentes
aux biens transférés, d'une
exonération de taxe
professionnelle en ZRU, en ZFU
ou en ZRR dans le cadre d'un
investissement de R&D.

• Pour les établissements existant au
1er janvier 2006, la base exonérée
comprend, le cas échéant les
éléments d'imposition correspondant
aux extensions d'établissement
intervenues pendant l'année 2005.

MONTANT DE L’EXONÉRATION

Exonération de taxe professionnelle,
portant sur la totalité de la part
revenant à chaque collectivité
territoriale ou EPCI à fiscalité
propre, dans la limite d'un montant
de base nette imposable fixé pour
2009 à 357 093 € (ce montant est
actualisé chaque année en fonction
de la variation du prix).

fiscaux
aménagements

280

Guides des appuis 2009-8:Guides des appuis  27/10/09  10:17  Page 280



Ce dispositif est accordé dans le
respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 € sur
3 exercices consécutifs le montant
total d'aides publiques accordé par
entreprise.

� POUR LES ENTREPRISES
EXISTANTES

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises de moins de 
150 salariés :
• existantes au 1er janvier 1997

dans une ZRU,
• ou qui réalisent des créations,

extensions ou changements
d'exploitants pour leurs
établissements entre le 1er janvier
1997 et le 31 décembre 2008.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Pour que cette exonération soit
applicable, la collectivité
territoriale ou le groupement de
collectivités territoriales sur
laquelle est implantée l'entreprise
ne doit pas s'être opposée par
délibération à son application ;

• A compter du 1er janvier 2002, en
cas de changement d'exploitant
au cours de la période
d'exonération, celle-ci est
maintenue pour la période restant
à courir et dans les conditions
prévues pour le prédécesseur.

MONTANT DE L’EXONERATION

Exonération de taxe professionnelle,
portant sur la totalité de la part
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� POUR LES ENTREPRISES
NOUVELLES

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises qui sont bénéficiaires
de l'exonération d'impôt sur les
bénéfices pour les entreprises
nouvelles qui s'implantent en ZRU.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Les collectivités territoriales et les
établissements publics de
coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre devront avoir
délibéré en faveur de la mise en
place de ce dispositif ;
Les entreprises ne pourront
bénéficier de l'exonération qu'à
condition d'en avoir fait la demande
au service des impôts dont elles
relèvent, avant le 1er janvier de
l'année suivant l'année de création
ou de reprise de l'établissement.

MONTANT DE L’EXONERATION

Exonération totale de la taxe
professionnelle dont l'entreprise est
redevable pour les établissements
créés ou repris à une entreprise en
difficulté, à compter de l'année
suivant celle de leur création.

La durée de cette exonération est
fixée par la collectivité délibérante,
pour une durée comprise entre 2 et
5 ans maximum, dans la limite d'un
montant de base nette imposable
fixé pour 2009 à 132 382 €
(montant actualisé chaque année en
fonction de la variation du prix).
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L’Exonération de la taxe professionnelle

revenant à chaque collectivité
territoriale ou EPCI à fiscalité
propre, pendant 5 ans.

Elle est limitée à un montant de
base nette imposable fixé pour
2009 (ce montant actualisé chaque
année en fonction de la variation du
prix) à :
• 132 382 € pour les créations,

extensions d'établissements ou
changements d'exploitant réalisés
entre le 1er janvier 1997 et le 
31 décembre 2008 ;

• 50 % de ce montant pour les
établissements existants au 
1er janvier 1997 et quelle que soit
leur date de création.

Ce dispositif est accordé dans le
respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 €
sur 3 exercices consécutifs le
montant total d'aides publiques
accordé par entreprise.
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• dont l’effectif, tous établissements
confondus, est au plus de 50
salariés ;

• au titre des établissements situés
sans la Zone Franche Urbaine et
qui disposent des éléments
d’exploitation ou des stocks
nécessaires à la réalisation d’une
activité économique effective en
son sein ;

• dont, soit le chiffre d’affaires
annuel hors taxe, soit le total du
bilan réalisé n’excède pas 10 M€.
Ce montant s'apprécie tous
établissements confondus.

SONT EXCLUES :

• Les entreprises dont 25 % ou plus
du capital ou des droits de vote
sont contrôlés, directement ou
indirectement, par une ou
plusieurs entreprises employant
250 salariés (seuil calculé selon
les modalités applicables en
matière d'élection des délégués
du personnel) ou plus et dont le
chiffre d'affaires annuel hors taxe
excède 50 millions d'euros ou
dont le total du bilan annuel
excède 43 millions d'euros (ces
montants s'apprécient à
l'ouverture du droit, puis à chaque
exercice) ;

L’Exonération des cotisations
patronales
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DANS LES ZONES
FRANCHES URBAINES
(ZFU)

OBJECTIFS

• Création et maintien de l’activité
économique dans les Zones
Franches Urbaines, notamment
action en faveur des commerces,
de l’artisanat, des services de
proximité ;

• Développement de l’emploi et
développement de la mixité
urbaine dans une quarantaine de
zones urbaines défavorisées (En
Val d’Oise : zones franches créées
en 1997 : Garges-les-Gonesse et
Sarcelles, zones franches créées
en 2004 : Argenteuil et Villiers le
Bel).

BÉNÉFICIAIRES

• Les entreprises déjà implantées
dans la zone franche, ainsi que
celles qui s'y implantent, s'y
transfèrent ou s'y créent au plus
tard le 31 décembre 2011, quelle
que soit la zone franche urbaine ;

• les entreprises exerçant une
activité professionnelle imposable
dans la catégorie des BIC, BNC ou
soumises à l’impôt sur les
sociétés ;
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CALCUL DE L’EXONERATION :

• Exonération de 100 % dans la
limite de la fraction exonérée
pendant 5 ans :

==> Jusqu'au 31 décembre 2008,
dans le cadre du dispositif ZFU, les
employeurs ouvraient droit à une
exonération des cotisations
patronales d'assurances sociales,
d'allocations familiales, versement
transport et FNAL, limitée au
montant des cotisations dues au

L’Exonération des cotisations patronales

• L'établissement dont l'activité principale relève de l'un des secteurs suivants :

Lorsque l’entreprise comporte plusieurs établissements, la condition relative à
l’activité est appréciée pour chaque établissement situé en ZFU.
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Anciens codes NAF avant 2008 Codes NAF après janvier 2008

secteur de la construction automobile :
34.1Z 3091 Z
34.2 A 2920 Z
34.2 B 2920 z
34.3 Z 2811 Z

secteur de la construction navale :
35.1 A 3011 Z
35.1 B 3011 Z
35.1 C 3011 Z
35.1 E 3011 Z

secteur de la fabrication de fibre textiles artificielles ou synthétiques :
24.7 Z 2060 Z

secteur de la sidérurgie :
27.1 Y 2410 Z

secteur des transports routiers de marchandises :
60.2 L 4941 B
60.2 M 4941 B

ÉXONERATION DE CHARGES
SOCIALES

TAUX ET DUREE DE L’EXONERATION :
Ouvrent droit au dispositif, les
entreprises qui s'implantent ou se
créent en zone franche au plus tard
le 31 décembre 2011, quelle que
soit la zone franche urbaine.
Par suite, à compter de la date
d'implantation ou de création en
ZFU, l'entreprise dispose d'une
période de 5 ans pour embaucher
des salariés éligibles à ce dispositif.
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- 2,4 Smic du 01/01 au
31/12/2009 inclus
- 2,2 Smic du 01/01 au
31/12/2010 inclus
- 2 Smic du 01/01 au
31/12/2011 inclus.

Ces nouvelles dispositions sont
applicables à compter du 1er janvier
2009 pour tous les contrats de
travail quel que soit leur date de
conclusion  ; toutefois, il doit être
précisé si elles s'appliquent au titre
des rémunérations allouées ou au
titre des périodes d'emploi
accomplies à compter de cette date.
Un décret d'application devrait fixer
les modalités pratiques de cette
dégressivité.

• puis à taux dégressifs :
- pendant 3 ans pour les
entreprises de 5 salarié et plus
(soit 60 % du montant des
cotisations exonérées la  1ère

année, 40 % la 2ème année et 
20 % la 3ème année),
- ou pendant 9 ans pour les
entreprises de moins de 5 salariés
(soit 60 % pendant les 5
premières années, 40 % la 6ème et
la 7ème année, 20 % la 8ème et 9ème

année.

Ce plafond d’effectif de moins de
cinq salariés est apprécié au niveau
de l’entreprise, tous établissements
confondus, au cours des douze mois
civils précédant le mois au cours
duquel l’entreprise applique pour la
1ère fois l’exonération à taux
dégressif au titre d’un ou de
plusieurs de ses salariés employés
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titre d'une rémunération égale à
140 % du salaire minimum de
croissance par le nombre d'heures
rémunérées (la cotisation Accident
du travail n'est plus exonérée
depuis le 01/01/2008). 

L'exonération s'appliquait quel que
soit le montant de la rémunération
versée, mais dans la limite d'un
seuil égal à 140 % du Smic horaire
par le nombre d'heures rémunérées. 
Par suite, dans l'hypothèse de
salariés dont la rémunération
horaire excédait le seuil de 140 %
du Smic, l'exonération était totale
jusqu'à 140 % du Smic par le
nombre d'heures rémunérées et
nulle sur la fraction de
rémunération supérieure.

==> La loi de Finances pour 2009
modifie le régime d'exonération
totale de cotisations sociales ZFU
applicable pendant les 5 premières
années (quelle que soit la date de
délimitation de la zone franche).

Dorénavant, lorsque la rémunération
horaire est :
- inférieure ou égale à 140 % du

Smic, l'exonération des cotisations
et contributions patronales visées
demeure totale (sauf cotisation
Accident du travail),

- supérieure à 140 % du Smic,
l'exonération devient dégressive
(l'importance de l'exonération varie
selon le montant du taux horaire
versé au salarié concerné) jusqu'à
s'annuler lorsque la rémunération
atteindra un certain seuil dit "seuil
de sortie" fixé à :
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remplacent un salarié absent ou
dont le contrat de travail est
suspendu avec versement de
rémunération) ;

- au prorata de leur temps de
présence, les salariés à temps
partiels.

Les salariés absents ou dont le
contrat de travail est suspendu sont
pris en compte dans l’effectif à la
condition qu’ils perçoivent une
rémunération. En revanche, sont
exclus de l’effectif les apprentis.

Remarque : En cas de modification
de la situation juridique de
l’employeur au sens de l’article
L.1234 du code du travail
(notamment par succession, vente,
fusion, transformation du fonds,
mise en société…) le nouvel
employeur reprend le ou les droits
au dispositif ZFU dont a bénéficié
le précédent employeur (salariés en
poste lors du transfert), ou aurait pu
bénéficier (salariés embauchés ou
transférés par la suite) dans les
conditions et pour la durée
d’application de l’exonération
restant à courir.

A noter que l'employeur peut opter
en lieu et place de l'exonération
dégressive ZFU applicable à un
salarié, pour l'application de la
Réduction Fillon. Cette option est
irrévocable.

MONTANT MAXIMUM 
DES EXONERATIONS :
L’exonération est accordée dans la
limite du plafond des aides de

L’Exonération des cotisations patronales

dans un établissement implanté
dans une zone franche urbaine.

Si postérieurement, ce plafond
d’effectif est dépassé, l’employeur
conserve le bénéfice de
l’exonération à taux dégressif
pendant neuf ans au lieu de trois,
au titre des seuls salariés présents
dans l’établissement situé en ZFU
au dernier jour du mois civil
précédant celui au cours duquel
l’entreprise a appliqué pour la
première fois l’exonération à taux
dégressif et qui sont toujours
employés dans cet établissement au
cours du mois pour lequel sont dues
les rémunérations et les cotisations.

Cet effectif est déterminé
conformément aux dispositions
prévues par l’article L.421-2 du
code du Travail, c’est à dire en
fonction de la moyenne des effectifs
déterminés chacun de ces douze
mois. 

Pour ce calcul, sont pris en compte :
- pour une unité, les salariés sous

contrat à durée indéterminée, les
travailleurs à domicile et les
travailleurs handicapés employés
dans des entreprises, des ateliers
protégés ou des centres de
distribution de travail à domicile ;

- au prorata de leur temps de
présence au cours des douze mois
précédents, les salariés sous
contrat à durée déterminée,
contrat de travail intermittent ou
mis à disposition par une
entreprise extérieure, y compris les
travailleurs temporaires (sauf s’ils
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s’exerce soit totalement, soit
partiellement dans une Zone
Franche Urbaine.

Cette condition de régularité étant
réputée remplie dès lors que le
salarié est présent dans
l’établissement ou dans une ZFU au
moins une fois par mois, et que
cette présence est indispensable à
l’exécution de son contrat de travail
(ex : un salarié qui se rend une fois
par mois dans l’établissement situé
en ZFU pour prendre du matériel
nécessaire à l’accomplissement de
sa mission et en rendre compte).

SONT EXCLUS :

- les salariés transférés d’un
établissement situé en ZFU vers
un autre établissement situé dans
une autre ZFU ;

- le salarié qui a fait bénéficier son
employeur dans les 5 ans
précédant son transfert en Zone
Franche Urbaine de la prime à
l’aménagement du territoire ou
d’une exonération en Zone de
Revitalisation Rurale (ZRR) ou en
Zone de Redynamisation Urbaine
(ZRU) ;

- les mandataires sociaux au titre de
leur mandat social (gérant
minoritaire ou égalitaire de Sarl -
Président - Directeur Général de
SA) n'entrent pas dans le champ
d'application de cette mesure au
titre de leur mandat social. Seule
une activité salariée au sein de la
société dans les conditions de
droit commun, c'est-à-dire faisant
l'objet d'une rémunération
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minimis pour les entreprises dont
un établissement au moins est déjà
implanté :

- au 1er janvier 2004 dans l’une des
41 ZFU ouvertes au 1er janvier
2004 (pour le Val d'Oise Villiers le
Bel et Garges-les Gonesse),
- ou au 1er août 2006 dans l’une
des zones ouvertes au 1er août
2006.
Le règlement de la Commission n°
1998/2006 du 15 décembre 2006
a porté, à compter du 1er janvier
2007, le plafond des aides de
minimis à 200 000 euros sur une
période de 3 ans, à l'exception des
entreprises du secteur du transport
routier pour lesquelles il demeure
fixé à 100 000 euros.

La circulaire ministérielle du 30
juillet 2004 précise que ce plafond
est apprécié au niveau de
l'entreprise tous établissements
confondus, sur une période
glissante de 36 mois, toutes
exonérations fiscales et sociales
confondues ; à l’entrée dans le
dispositif puis chaque mois suivant.

CONDITIONS D'OUVERTURE
DU DROIT

• Condition liée à la qualité de
salariés :
- les salariés titulaires d’un CDD

d’au moins 12 mois ou d’un CDI ;
- pour lesquels l’employeur est

tenu de cotiser au régime
d’assurance chômage ;

- dont l’activité réelle, régulière et
indispensable à la bonne
exécution du contrat de travail,
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Cette condition doit être respectée
pendant la période initiale de 5 ans
d’exonération ou pendant la période
de sortie dégressive du dispositif.
Elle doit être appréciée pour les
établissements de l’entreprise
confondus et à chaque exigibilité de
cotisations.

• Condition de non cumul - pour
l’emploi d’un même salarié avec
une aide à l’emploi de l’État  ou
une autre exonération totale ou
partielle de cotisations patronales
de Sécurité sociale ou avec
l’application de taux spécifiques,
d’assiettes ou de montants
forfaitaires de cotisations. Lorsque
différents dispositifs peuvent être
appliqués, l’employeur opte pour
l’un ou l’autre d’entre eux.
Toutefois, si le premier dispositif a
donné lieu à une procédure
déclarative ou de
conventionnement avec l'Etat :
- sans limite de temps :
l'employeur peut renoncer à cette
mesure en appliquant
l'exonération ZFU;
- avec une limite dans le temps
(exemple : contrat initaitive
emploi – CIE) : l'employeur
applique la mesure en cours
jusqu'à son terme puis
l'exonération ZFU à taux plein. 
La totalité de ces deux mesures
ne peut excéder cinq ans.

En revanche, ce dispositif est
cumulable avec la déduction
forfaitaire des cotisations patronales
applicable, à compter du 1er octobre
2007, dans le cadre de la loi du

L’Exonération des cotisations patronales

distincte de celle du mandat,
exercée pour le compte de
l'employeur dans un état de
subordination et au titre de
laquelle ils relèvent du régime
d'indemnisation du chômage,
permet l'application de
l'exonération mais uniquement
pour les salaires versés au titre du
contrat de travail ; 

- les stagiaires en entreprises non
titulaires d’un contrat de travail,
les salariés en congé individuel de
formation dès lors qu’ils ne relèvent
pas du régime d’indemnisation du
chômage au titre de l’exécution du
contrat de travail ;

- les travailleurs handicapés
bénéficiaires de la garantie de
ressources lorsque l’organisme
employeur n’est pas tenu de
cotiser pour cette catégorie au
régime d’assurance chômage. 

• Condition liée à l’effectif : 50
salariés au plus (moyenne de
l’effectif de l’entreprise tous
établissements confondus au
cours des 12 mois précédant la
date de délimitation de la ZFU ou
de la date de création dans la
zone) ; cette limite s'apprécie au
niveau de chaque zone franche.

• Condition d'être à jour de ses
obligations envers l'Urssaf :
Le droit à l'exonération est
subordonné à la condition que les
employeurs soient à jour de leurs
obligations à l'égard des
organismes de recouvrement ou
avoir souscrits un engagement
d’apurement progressif des dettes.
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procédé à l’embauche de deux
salariés ayant bénéficié de
l'exonération ZFU, le maintien de
l’exonération est subordonné, lors
de toute nouvelle embauche d’un
salarié sous CDI ou CDD d’au
moins 12 mois (que ce salarié
ouvre ou non droit au dispositif
ZFU) à la condition qu’à la date
d’effet de cette embauche, il ait
embauché ou il emploie au moins
un tiers de salariés résidant soit
dans l’une des zones urbaines
sensibles de l’unité urbaine dans
laquelle est située la zone franche
urbaine d’implantation soit dans
la zone franche urbaine où est
implantée l’entreprise, et dont le
contrat de travail est conclu pour
une durée minimale de 16 heures
par semaine, heures
complémentaires non comprises. 

A noter que :
- peu importe qu'au moment de la
troisième embauche, les deux
salariés embauchés antérieurement
soient ou non encore présents dans
l'entreprise,
- La condition de résidence
renforcée ne s'applique à
l'entreprise que pendant les cinq
ans de la période d'ouverture de
droit à taux plein.
Cette condition de résidence est à
examiner lors de toute nouvelle
embauche, à compter du troisième
salarié embauché depuis la date de
délimitation ou d'implantation.
En cas de non respect de la
proportion de 1/3 de salariés
résidents et à défaut d’embauche
d’un salarié éligible au dispositif et
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21/08/2007 instaurant un
allégement de charges sur les
heures supplémentaires, et l'aide
dégressive à l'emploi.

• Condition déclarative : l’envoi du
CERFA (pour chaque embauche
de salarié éligible dans les 30
jours suivant la date d’effet du
contrat de travail) ne dispense pas
de remplir la Déclaration Unique
d’Embauche (DUE) pour chaque
salarié concerné. 

A défaut d'envoi du CERFA dans
le délai imparti, l'exonération n'est
pas applicable aux cotisations
dues sur les rémunérations
versées de la date d'embauche au
jour de l'envoi ou du dépôt de la
déclaration ; cette période étant
imputée sur la durée d'application
de l'exonération.

Une déclaration de mouvement de
main d’œuvre au titre de l’année
précédente pour chaque
établissement implanté en ZFU
doit être également adressée au
plus tard au 30 avril de l’année
suivante, le cachet de la poste
faisant foi. 

A défaut d'envoi de cette
déclaration dans le délai imparti,
le droit à exonération est
suspendu au titre des gains et
rémunérations versées à
l'ensemble des salariés depuis le
1er mai.

• Condition de résidence "renforcée" :
Lorsque l’employeur a déjà
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plusieurs sections syndicales
représentatives. En l’absence de
section syndicale représentative
dans l’entreprise, l’employeur
n’est pas soumis à l’obligation de
négocier et ne peut donc faire
l’objet de la sanction, étant
observé qu’il n’existe pas
d’obligation pour les syndicats de
créer une section.

La preuve de l’existence d’une
section syndicale d’une
organisation représentative peut
être faite par la désignation d’un
délégué syndical, c’est donc
l’existence d’un délégué syndical
dans l’entreprise qui déterminera
si l’employeur relève ou non du
champ d’application de la
mesure.

Dans les entreprises de moins de
cinquante salariés, la désignation
d’un délégué du personnel en tant
que délégué syndical suffit à
établir l’existence d’une section
syndicale.

DANS LES ZONES DE
REDYNAMISATION
URBAINES (ZRU)

OBJECTIFS

• Création et maintien de l’activité
économique, notamment action
en faveur des commerces, de
l’artisanat, des services de
proximité dans les Zones de
Redynamisation Urbaines (ZRU) ;

• Développement de l’emploi et

L’Exonération des cotisations patronales

remplissant la condition de
résidence, l’exonération ne
s’applique plus aux gains et
rémunérations versés, pour
l’ensemble des salariés concernés
par le dispositif d’exonération.

• A compter du 1er janvier 2009,
l’employeur qui n’aura pas rempli
au cours d’une année civile
l’obligation d’engager la
négociation annuelle obligatoire
(NAO) sur les salaires prévue à
l’article L.2242-8 du code du
travail dans les conditions fixées
aux articles L.2242-1 à L.2242-4
du même code, verra diminués de
10 %, les montants de la
réduction des cotisations
patronales dite "Fillon" (article
L.241-13 de la Sécurité sociale),
l’exonération de cotisations
patronales applicable aux
rémunérations versées aux salariés
embauchés en ZRU, ZRR et ZFU
(article L.131-4-2 du code de la
Sécurité sociale et articles dont il
aura bénéficié au titre des
rémunérations versées cette
même année.

Lorsque l’employeur n’aura pas
rempli cette obligation pour la
troisième année consécutive, le
montant des exonérations dont il
aura bénéficié au titre des
rémunérations versées au cours de
cette troisième année sera
diminué de 100 %.

L’obligation annuelle de négocier
ne concerne que les entreprises
où sont constituées une ou
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ÉXONERATION DE CHARGES
SOCIALES

L'exonération s'applique pendant
12 mois civils à compter de la date
d'embauche du salarié.

• Pour les contrats ayant pris effet
avant le 1er janvier 2008 :
L'exonération s'applique selon
l'ancien dispositif pendant 12
mois à compter de la date
d'embauche.

L'exonération des cotisations
patronales d'assurances sociales,
d'allocations familiales, versement
transport et Fnal est totale pour
une rémunération égale au produit
du nombre d'heures rémunérées
par le Smic horaire majoré de 
50 %. 

La cotisation Accident du travail
n'est toutefois plus exonérée
depuis le 01/01/2008. 

Lorsque la rémunération versée
excède la limite, les cotisations
patronales de sécurité sociale sont
dues aux taux de droit commun
sur la fraction de la rémunération
excédant la limite.

• Pour les contrats prenant effet à
compter du 1er janvier 2008 :
La loi de finances pour 2008 a
plafonné à 2,4 fois le Smic le
niveau de salaire ouvrant droit à
cette exonération et a institué un
mécanisme de dégressivité au
delà de 1,5 fois le Smic d’après
un barème dégressif fixé par
décret à paraître.
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développement de la mixité
urbaine.

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises et groupements
d’employeurs y compris les
entreprises d’insertion et d’intérim
d’insertion, quelle que soit leur
forme juridique, exerçant une
activité :
• artisanale, industrielle,

commerciale au sens de l’article
34 du code général des impôts
(activité pour laquelle
l’administration fiscale retient la
qualification de bénéfices
industriels et commerciaux) ;

• agricole ;
• ou non commerciale au sens de

l’article 92-1 du code général des
impôts (activité pour laquelle
l’administration fiscale retient la
qualification de bénéfices non
commerciaux) ;

• présentant une réalité
économique caractérisée par une
implantation  réelle dans la zone
de redynamisation urbaine
(établissement disposant à
minima de moyens lui permettant
de réaliser la partie administrative
de son activité tels que
branchement eau, électricité,
téléphone, ordinateur…,), et par
la présence des éléments
d’exploitation ou de stocks
nécessaires à la réalisation en son
sein d’une activité économique
effective ;

• dont l’effectif, tous établissements
confondus, situés ou non en Zone
de Redynamisation Urbaine, est
de 49 salariés au plus.
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laquelle ils relèvent du régime
d'indemnisation du chômage ;

- les stagiaires en entreprises non
titulaires d’un contrat de travail ;

- les salariés en congé individuel de
formation dès lors qu’ils ne
relèvent pas du régime
d’indemnisation du chômage au
titre de l’exécution du contrat de
travail ;

- les travailleurs handicapés
bénéficiaires de la garantie de
ressources lorsque l’organisme
employeur n’est pas tenu de
cotiser pour cette catégorie au
régime d’assurance chômage ;

- les VRP.

• Condition liée à l’effectif : les
embauches réalisées ne doivent pas
avoir pour effet de porter l'effectif
total de l'entreprise (soit tous
établissements confondus) à plus
de 50 salariés.  

Cet effectif est apprécié au 1er jour
de chaque mois. Pour l'application
de cette limite de 50 salariés, il
doit être tenu compte uniquement
des salariés couverts par le régime
d'assurance chômage sous CDI ou
CDD de 12 mois minimum conclus
uniquement pour accroissement
temporaire de l'activité, dont le
contrat de travail est en cours
d'exécution ou suspendu avec ou
sans versement de rémunération.

Il n'est pas tenu compte de la durée
du travail des salariés ; les salariés
à temps partiel sont de même
comptés pour un salarié et non au
prorata du temps de travail.

L’Exonération des cotisations patronales

Dorénavant, lorsque la rémunération
horaire est :
- inférieure ou égale à 150 % du

Smic, l'exonération des cotisations
patronales visées demeure totale,

- supérieure à 150 % du Smic,
l'exonération devient dégressive
(décret à paraître) jusqu'à
s'annuler lorsque la rémunération
atteint un seuil égal ou supérieur à
240 % du Smic.

CONDITIONS D'OUVERTURE
DU DROIT

• Condition liée à la qualité de
salariés :
- les salariés titulaires d’un CDD
d’au moins 12 mois ou d’un CDI ;
- pour lesquels l’employeur est
tenu de cotiser au régime
d’assurance chômage ;
- dont l’activité réelle, régulière et
indispensable à la bonne
exécution du contrat de travail,
s’exerce soit totalement, soit
partiellement dans une Zone de
Redynamisation Urbaine,
- dont les embauches ont pour
effet d'accroître l'effectif de
l'entreprise jusqu'à 50 salariés
maximum.

SONT EXCLUS :
- les mandataires sociaux au titre de

leur mandat social ne cumulant
pas dans l'entreprise un contrat de
travail dans les conditions de droit
commun, c'est-à-dire faisant
l'objet d'une rémunération
distincte de celle du mandat,
exercée pour le compte de
l'employeur dans un état de
subordination et au titre de
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forfaitaire des cotisations patronales
applicable, à compter du 1er
octobre 2007,  dans le cadre de la
loi du 21/08/2007 instaurant un
allégement de charges sur les
heures supplémentaires, et l'aide
dégressive à l'emploi.

• Condition liée à l’absence de
licenciement motif économique,
au sens de l'article L.1233-3 du
code du Travail, dans les douze
mois précédant l'embauche pour
laquelle l'exonération est
sollicitée. Le respect de cette
condition étant vérifié par la
DDTEFP. 

• Dans l’affirmative, le dispositif
d’exonération ne peut être
appliqué au titre des embauches
effectuées à compter de la
notification du licenciement pour
motif économique, et ce, jusqu’à
la fin du 11ème mois civil suivant
celui au cours duquel il a été
notifié. Cette suppression du droit
à exonération ne remet pas en
cause les exonérations afférentes
à des embauches antérieures à la
notification du licenciement.

• Constitue un licenciement
économique, tout licenciement
effectué par un employeur pour
un ou plusieurs motifs non
inhérents à la personne du salarié
résultant d'une suppression ou
transformation d'emploi ou d'une
modification, refusée par le
salarié, d'un élément essentiel du
contrat de travail, consécutives
notamment à des difficultés
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En outre, ne sont pas comptabilisés
dans les effectifs de référence :
- les salariés sous contrat

d'apprentissage ou de qualification ;
- les salariés sous contrat initiative-

emploi, lorsqu'ils ont été recrutés
sous contrat à durée déterminée
en application de l'article L.122-2
du Code du Travail ;

- les saisonniers, à l'exception des
saisonniers embauchés sous
contrat à durée déterminée à
temps partiel annualisé ;

- les intérimaires.

• Condition de non cumul - pour
l’emploi d’un même salarié avec
une aide à l’emploi de l’État  ou
une autre exonération totale ou
partielle de cotisations patronales
de Sécurité sociale ou avec
l’application de taux spécifiques,
d’assiettes ou de montants
forfaitaires de cotisations. Lorsque
différents dispositifs peuvent être
appliqués, l’employeur opte pour
l’un ou l’autre d’entre eux.

Toutefois, si le premier dispositif a
donné lieu à une procédure
déclarative ou de conventionnement
avec l'Etat :
- sans limite de temps : l'employeur

peut renoncer à cette mesure en
appliquant l'exonération ZRU;

- avec une limite dans le temps
(exemple : contrat initaitive emploi
– CIE) : l'employeur applique la
mesure en cours jusqu'à son
terme.

En revanche, ce dispositif est
cumulable avec la déduction
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du même code, verra diminués de
10 %, les montants de la
réduction des cotisations
patronales dite "Fillon" (article
L.241-13 de la Sécurité sociale),
l’exonération de cotisations
patronales applicable aux
rémunérations versées aux salariés
embauchés en ZRU, ZRR et ZFU
(article L.131-4-2 du code de la
Sécurité sociale et articles dont il
aura bénéficié au titre des
rémunérations versées cette
même année.

Lorsque l’employeur n’aura pas
rempli cette obligation pour la
troisième année consécutive, le
montant des exonérations dont il
aura bénéficié au titre des
rémunérations versées au cours de
cette troisième année sera
diminué de 100 %.

L’obligation annuelle de négocier
ne concerne que les entreprises
où sont constituées une ou
plusieurs sections syndicales
représentatives. En l’absence de
section syndicale représentative
dans l’entreprise, l’employeur
n’est pas soumis à l’obligation de
négocier et ne peut donc faire
l’objet de la sanction, étant
observé qu’il n’existe pas
d’obligation pour les syndicats de
créer une section.

La preuve de l’existence d’une
section syndicale d’une
organisation représentative peut
être faite par la désignation d’un
délégué syndical, c’est donc

L’Exonération des cotisations patronales

économiques, à des mutations
technologiques ou à une
réorganisation de l'entreprise
réalisée en vue de sauvegarder sa
compétitivité.

En revanche, le dispositif
d'exonération ne peut être refusé
pour non respect de la condition de
licenciement lorsque celui-ci était
justifié par un motif inhérent à la
personne du salarié (faute grave ou
lourde, inaptitude physique,
insuffisance professionnelle ….).

• Condition déclarative : l’envoi du
cerfa lors de chaque embauche de
salarié éligible dans les 30 jours
suivant la date d’effet du contrat
de travail ne dispense pas de
remplir la Déclaration Unique
d’Embauche (DUE) pour chaque
salarié.

A défaut d'envoi de cette
déclaration dans le délai imparti,
l'exonération n'est pas applicable
aux cotisations dues sur les
rémunérations versées de la date
d'embauche au jour de l'envoi ou du
dépôt de la déclaration ; cette
période étant imputée sur la durée
d'application de l'exonération.

• A compter du 1er janvier 2009,
l’employeur qui n’aura pas rempli
au cours d’une année civile
l’obligation d’engager la
négociation annuelle obligatoire
(NAO) sur les salaires prévue à
l’article L.2242-8 du code du
travail dans les conditions fixées
aux articles L.2242-1 à L.2242-4
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l’existence d’un délégué syndical
dans l’entreprise qui déterminera
si l’employeur relève ou non du
champ d’application de la
mesure.

Dans les entreprises de moins de
cinquante salariés, la désignation
d’un délégué du personnel en tant
que délégué syndical suffit à établir
l’existence d’une section syndicale.
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location d'immeubles à usage
d'habitation.

Secteurs d'activités exclus :
construction automobile,
construction navale, fabrication de
fibres textiles artificielles ou
synthétiques, sidérurgie, transports
routiers de marchandises.

OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

• Création d'activités dans une ZFU,
• Entreprises implantées dans une

ZFU.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Pour bénéficier de la majoration
de l'exonération dans le cadre
d'une embauche, celle-ci est
appréciée à la clôture de
l'exercice ou de la période
d'imposition au titre duquel ou de
laquelle l'exonération s'applique ;

• Pour l'ensemble des sociétés d'un
même groupe, le montant de
l'exonération accordée ne peut
excéder le plafond de
l'exonération, dans la limite du
résultat d'ensemble du groupe ;

• Si l'exonération est consécutive au
transfert, à la reprise, à la
concentration ou à la
restructuration d'activités
préexistantes et si celles-ci
bénéficient ou ont bénéficié de
cette exonération ou d'une autre

L’Exonération d’impôt sur les bénéfices
pour les entreprises dans les 
Zones Franches Urbaines (ZFU)

OBJECTIF

Favoriser le développement
économique et le développement de
l'emploi dans les quartiers
défavorisés situés dans les 15 zones
franches urbaines créées en 2006
(dites de troisième génération) par
une exonération de l'impôt sur les
bénéfices en faveur des entreprises
qui s'implantent ou sont déjà
implantées dans ces ZFU.

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises :
• qui emploient au plus 50 salariés

au 1er janvier 2006 et pendant
toute la durée de l'exonération ;

• qui réalisent soit un chiffre
d'affaires n'excédant pas 10 M€

au cours de l'exercice, soit un
total de bilan n'excédant pas 
10 M€ ;

• dont le capital et les droits de
votes ne sont pas détenus,
directement ou indirectement par
une entreprise (ou conjointement
par plusieurs entreprises) ne
répondant pas à la définition
européenne de la PME ;

• exerçant une activité industrielle,
commerciale ou artisanale, ou une
activité professionnelle non
commerciale.

Bénéficiaires exclus : activités de
crédit-bail mobilier, activités de
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MONTANT DE L’EXONÉRATION

Exonération d'impôt sur le revenu
ou d'impôt sur les sociétés à raison
des bénéfices provenant des
activités réalisés dans la ZFU,
limitée à 100 000 € par période de
12 mois.

Le montant de l'exonération décroît
en fonction du nombre d'années
d'exercice :
Années 1 à 4 : 100 %
d'exonération,
Années 5 à 10 : 60 %,
Année 11 et 12 : 40 %,
Année 13 et 14 : 20 %.

Ce plafond est majoré de 5 000 €
par nouveau salarié embauché à
compter du 1er janvier 2006
domicilié dans une ZUS ou une ZFU
et employé à temps plein pendant
une période d'au moins 6 mois.
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exonération de l'impôt sur les
bénéfices en ZFU, cette
exonération s'applique en
déduisant de la durée qu'il fixe la
durée d'exonération au titre de ces
autres exonérations avant le
transfert, la reprise, la
concentration ou la restructuration ;

• L'exonération n'est pas applicable
si les activités sont créées par un
contribuable ayant bénéficié, au
titre d'une ou plusieurs des 5
années précédant celle du
transfert, de l'exonération de taxe
professionnelle en ZRR ou en ZRU
ou de la prime à l'aménagement
du territoire ;

• Lorsque l'activité non sédentaire
d'un contribuable est implantée
dans une ZFU mais est exercée en
tout ou partie en dehors d'une
telle zone, l'exonération s'applique
si ce contribuable emploie au
moins un salarié sédentaire à
temps plein ou équivalent,
exerçant ses fonctions dans les
locaux affectés à l'activité, ou si
ce contribuable réalise au moins
25 % de son CA auprès de clients
situés dans des ZFU ;

• Les entreprises nouvelles
implantées en ZFU pourront
bénéficier du recours en matière
de rescrit général et spécifique.
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MONTANT

Exonération totale de l'imposition
forfaitaire annuelle (IFA) durant :
• toute la période durant laquelle

l'entreprise bénéficie de
l'exonération d'impôt sur les
bénéfices réservée aux
établissements situés en zone
R&D d'un pôle de compétitivité,

• 5 ans maximum.
Cette exonération est accordée dans
le respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 €
sur 3 exercices consécutifs le
montant total d'aides publiques
accordé par entreprise.

POUR LES JEUNES
ENTREPRISES
INNOVANTES (JEI)

OBJECTIF

Le statut de Jeune Entreprise
Innovante permet aux entreprises
qui réalisent un effort important de
R&D de bénéficier d'allègements
sociaux et fiscaux durant leurs
premières années d'activité et, en
particulier, d'une exonération
d'impôt forfaitaire annuel (IFA).

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises bénéficiant du statut de
Jeune Entreprise Innovante.

L’Exonération d’Impôt 
Forfaitaire Annuelle (I.F.A.)

DANS LES ZONES R&D
DES POLES DE
COMPTETITIVITÉ

OBJECTIF

Permettre aux établissements situés
dans les zones de R&D des pôles de
compétitivité et participant à un
projet de R&D labellisé au sein de
ces pôles de bénéficier d'une
exonération d'impôt forfaitaire
annuel.

BÉNÉFICIAIRES

Les Établissements :
• qui participent à un projet de

recherche & développement
labellisé au titre des pôles de
compétitivité ;

• dont le siège social ainsi que
l'ensemble de l'activité et des
moyens d'exploitation afférents au
projet de R&D sont implantés
dans une zone de R&D d'un pôle
de compétitivité ;

• qui bénéficient de l'exonération
d'impôt sur les bénéfices réservée
à de tels établissements ;

• que leur activité soit industrielle
et commerciale ou non
commerciale ;

• quelle que soit leur forme
juridique (exploitation indivuelle,
société...) ;

• quel que soit leur régime
d'imposition.
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CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Le statut de JEI peut être
demandé par les entreprises
existantes au 1er janvier 2004 ou
qui se créent entre le 1er janvier
2004 et le 31 décembre 2013 ;

• Les entreprises qui souhaitent se
placer dès leur création sous le
régime de faveur JEI doivent se
manifester dans leurs 10 premiers
mois d'activité ;

• Pour bénéficier du statut de JEI,
l'entreprise doit se déclarer,
spontanément, à la Direction des
Services Fiscaux dont elle
dépend.

MONTANT DE L’EXONÉRATION

Exonération d'impôt forfaitaire
annuel au cours de toute la période
durant laquelle l'entreprise
bénéficie du statut de JEI.
L'entreprise redevient redevable de
l'IFA le 1er janvier de l'année suivant
celle au cours de laquelle elle ne
satisfait plus à l'un des conditions
requises pour bénéficier du statut
de JEI.
Cette exonération est accordée dans
le respect du régime européen
d'exemption par catégorie "de
minimis" qui limite à 200 000 €
sur 3 exercices consécutifs le
montant total d'aides publiques
accordé par entreprise.
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répondant pas aux conditions
précédentes. Ces critères
s'apprécient à la date de
l'achèvement de l'immeuble.

CONDITIONS

Immeubles neufs à usage industriel
et commercial construits ou travaux
de rénovation réalisés avant le 1er

janvier 2007 dans une Zone de
Redynamisation Urbaine (une
trentaine de ZRU dans le Val
d’Oise). Extension du dispositif aux
immeubles utilisés dans le cadre
d’une activité artisanale ou touristique.

MODALITÉS

L’application de cet amortissement
exceptionnel est désormais
conditionnée au respect des
conditions et limites prévues par les
règlements communautaires
suivants :
• pour les immeubles, par le

règlement (CE) n°70/2001 de la
Commission européenne,

• pour les travaux de rénovation par
le règlement (CE) n°69/2001 de
la Commission européenne.

L’intensité brute des aides allouées
pour un projet d’investissement ne
peut excéder 15% pour les petites
entreprises et 7,5% pour les
moyennes entreprises. 

L’Amortissement exceptionnel 
des immeubles industriels ou
commerciaux dans les Zones 
de Redynamisation Urbaines (ZRU)

OBJECTIF

Encourager les petites et moyennes
entreprises à investir dans des régions
urbaines ou rurales défavorisées.

BÉNEFICIAIRES

Petites et moyennes entreprises qui :
• emploient moins de 250 salariés ;
• réalisent un chiffre d’affaires

annuel, c'est-à-dire porté ou
ramené le cas échéant à douze
mois, qui n’excède pas 50
millions € ou dont le total du
bilan n’excède pas 43 millions €.
Ces critères n’étant pas
cumulatifs, cette condition est
satisfaite dés lors que l’un des
deux seuils est respecté ;

• Qui ne sont pas détenues à plus
de 25% par des entreprises ne
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Franches Urbaines (ZFU) sont
situées à Argenteuil, Sarcelles,
Garges-les-Gonesse et Villiers-le-
Bel.

CONDITIONS

Engagement de maintenir
l'exploitation du bien acquis
pendant 5 ans au moins.

L'Allégement des droits de mutation 
sur les cessions de fonds de commerce
et de clientèle dans les Zones Franches
Urbaines (ZFU) ou les Zones de
Redynamisation Urbaines (ZRU)
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OBJECTIF

Favoriser l’acquisition de fonds de
commerce et de clientèle dans les
zones du territoire français caractérisées
par des handicaps géographiques,
économiques et sociaux.

MODALITÉS

Suppression du droit budgétaire
pour la fraction du prix de cession
du fonds comprise entre 23 000 €
et 107 000 €, mais maintien des
taxes additionnelles destinées aux
budgets locaux.

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises procédant à
l’acquisition de fonds de commerce
ou de clientèle situés dans une
Zone de Redynamisation Urbaine
(ZRU) (une trentaine en Val d’Oise)
ou une Zone Franche Urbaine (ZFU)
(Art. 722 du Code Général des
Impôts). En Val d’Oise, les Zones
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Fraction du prix Impôt d'Etat Taxe départementale Taxe communale Imposition totale
N'excédant pas 23.000 € 0% 0% 0% 0%
Comprise entre 23 000 € et 107 000 € 0% 0,60% 0,40% 1%
Supérieure à 107 000 € 2,40% 1,40% 1% 4,80%

NOUVEAU BAREME
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